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Toute l’équipe du conseil municipal se joint à moi 
pour vous présenter nos vœux pour cette nouvelle 
année. 

Je remercie pour leur présence, lors de la cérémonie 
des vœux : 

• La gendarmerie, 

• Les pompiers, 

• Mme BOURJAT Laetitia,  
Vice-Présidente départementale de l’Ardèche, 

• M. BALAY Pascal,  
Président de Cance-Doux, 

• M. CHEYNEL Hervé,  
agent technique voirie à Arche Agglo, 

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux habitants. 
N’hésitez pas à venir me rencontrer en mairie, vous 
serez les bienvenus. 

J’ai une pensée pour ceux qui sont seuls ou malades 
et ceux qui sont touchés par le deuil. Nous pensons 
particulièrement à deux jeunes : Mathieu et Jean-
Marie qui nous ont quittés cette année, victimes de 
cette terrible maladie  qu’est le cancer. 

Le recensement 
Le recensement a été fait en 2023. Nous sommes 
974 habitants à Saint-Victor. 

Le nombre d’habitants reste stable par rapport à 
2017. En 2023, il y a eu huit naissances et neuf décès. 

2024 démarre très fort avec déjà trois naissances à 
ce jour. Bienvenue à ces petits habitants ! 

L’agriculture 
L’agriculture est toujours bien implantée dans notre 
commune. 

En 2023 c’est Amandine POULIN et son conjoint An-
toine PORTE qui se sont installés en reprenant la 
ferme familiale de la famille PORTE. Ils démarrent leur 
activité avec un élevage de chèvres de compagnie.  

Ils la poursuivront en 2025 avec la transformation fro-
magère de lait de chèvre de race anglo-nubienne ainsi 
que la vente de viande de chevreau. 
Cependant l‘agriculture vit une époque difficile avec 

l’explosion des charges et la concurrence déloyale de 
pays où la main d’œuvre est moins chère. Et c’est le 
cas dans d’autres secteurs d’activités. 

Les artisans 

Mathieu FAY s’est installé sur notre commune en tant 
que maçon. C’est un spécialiste de la rénovation no-
tamment la construction en pierre. Nous lui souhai-
tons une belle réussite dans son activité. 

Pour les artisans, l’année 2023 a été bien remplie et 
l’année 2024 s‘annonce plus calme. 

Les permis de construire sont de plus en plus diffi-
ciles à obtenir ainsi que les prêts bancaires. 

C’est un frein pour la construction qui empêche beau-
coup de projets de se réaliser. 

Remerciements 

Je tiens à remercier tous les bénévoles qui font vivre 
les associations de notre village, aussi bien cultu-
relles que sportives. Grace à eux nous pouvons nous 
rencontrer et vivre de bons moments de convivialités. 

N’hésitez pas à aller vers toutes ces associations qui 
ont besoin d’être soutenues et secondées dans leurs  
activités. 

Je tiens à remercier tous les personnels qui travaillent 
pour la commune : 

• Les agents techniques : Frédéric, Jean-Louis, Chris-
telle et encore Christèle, Lise et Virginie, 

• Les employés administratifs : Yann, Cécile et  
Isabelle. 

Je remercie également le Comité des fêtes qui a dé-
coré la salle et s’est occupé de la sono lors de la céré-
monie des vœux. 
Je n’oublie pas, bien sûr, l’équipe municipale, qui par 
son travail, fait évoluer notre village dans de bonnes 
conditions. 

Encore meilleurs vœux à tous, et... 

...BONNE ANNÉE  2024 !! 

Le Maire, 

M. Alain MESBAH-SAVEL 

Le mot du Maire et ses vœux 
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Le budget communal 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

L’emprunt et son remboursement 

Vous avez sûrement en mémoire le prêt d’1 000 000 € contracté par la commune en juillet 2021. 

Pour rappel, ce prêt a été consenti avec des conditions particulièrement intéressantes :  
- un taux d’emprunt de 0,88% sur vingt ans pour un remboursement annuel de 54 748 €.  

Le montant des intérêts, c’est-à-dire le coût de l’emprunt, est de 95 000 €.  

Ce qui est peu car si nous devions effectuer ce prêt aujourd’hui, à un taux de 4,21 % (taux       
pratiqué en moyenne), le coût serait de 480 408 € !  

Nous en avons donc fait la demande au moment le plus opportun. 

À quoi a servi cet argent ?  

600 000 € ont été investis dans : 

• L’achat de l’immeuble du Charon, 

• La rénovation des deux appartements situés au-dessus de l’agence postale, 

• La création de deux pièces supplémentaires à la mairie dont le bureau du maire, 

• La rénovation du local d’accueil des médecines douces, 

• Le moteur de la piscine, 

• La rénovation des gîtes (portes, fenêtres et électricité) ;  
démarrée en 2023 elle se poursuivra en 2024. 

Le reste, bien sûr, a été dépensé dans la réhabilitation de l’immeuble de la Fontaine. 

Le remboursement annuel des emprunts est de 66 748 € : les 54 748 € vus plus haut + 12 000 € 
de l’emprunt effectué pour les appartements de Deyras créés dans l’ancienne école. 

Le montant annuel des loyers encaissés est de 76 000 €. La commune est donc tout à fait en 
capacité de rembourser ses emprunts, et ceci sans toucher à son budget annuel. 

La bonne nouvelle est qu’il n’y a pas d’augmentation des impôts de la part de la commune.  
Si vous avez constaté une hausse de vos impôts, c’est normal : l’état a augmenté les bases d’im-
position ! 

Lors de la campagne pour les élections municipales, nous avions émis le souhait de faire en 
sorte que la commune dispose d’une relative autonomie par rapport au budget alloué par l’état, 
nous nous y employons et nous espérons que cette politique vous agrée.  
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Le budget communal… suite 

Le budget 2023 en chiffres 

Le budget communal se décompose en une section d’investissement et une section de fonc-
tionnement. 

La section d’investissement retrace les dépenses et les recettes relatives à des opérations qui 
se traduisent par une modification du patrimoine de la commune (ou de sa valeur). 

La section de fonctionnement retrace les dépenses et les recettes nécessaires au fonctionne-
ment courant des services communaux. 

Le budget est équilibré. Nous y veillons car nous sommes soucieux des intérêts qui nous sont 
confiés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Section de FONCTIONNEMENT 

Dépenses    Recettes   

Achats 129 380 €   
Produits des services, domaine  
et ventes diverses 

27 515 € 

Services extérieurs 79 537 €   Impôts et taxes 350 984 € 
Autres services extérieurs 42 129 €   Dotations et subventions 377 485 € 

Impôts, taxes 949 €   
Revenus des immeubles et  
autres produits divers 

143 605 € 

Charges de personnel  
et frais assimilés 

335 918 €   Produits exceptionnels divers 750 € 

Autres charges de gestion 
courante 

128 309 €   
Remboursements sur rémunérations 
du personnel 

19 566 € 

Charges financières 13 183 €       
TOTAL 729 405 €   TOTAL 919 905 € 
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Le budget communal… suite 

Un grand merci à Dany (Daniel SAPET) pour son travail 
de suivi de la comptabilité chaque semaine et de la  
préparation du budget pour la nouvelle année.  
C’est un travail considérable ! 

Agnès ORÊVE, 1ère adjointe 

Achats 

Produits d'entretien Alimentations 

Fournitures scolaires Produits de traitement 

Autres fournitures consommables Autres fournitures non stockées 

Alimentations Fournitures d'entretien 

Achats d'études Fournitures de petit équipement 

Achats prestation de services Fournitures de voirie 

Eau et assainissement Vêtements de travail 

Énergie - Électricité Fournitures administratives 

Combustibles Livres, disques (bibliothèque, médiathèque) 

Carburants Autres matières et fournitures 

Services extérieurs 

Contrats de prestations de services Matériel roulant 

Locations mobilières Autres biens mobiliers 

Terrains Maintenance 

Bâtiments publics Multirisques 

Autres bâtiments Autres 

Voiries Documentation générale et technique 

Réseaux Versements à des organismes de formation 

Autres services extérieurs 

Honoraires Transports collectifs 

Frais d'actes et de contentieux Voyages et déplacements 

Divers Forfait déplacement agent recenseur 

Annonces et insertions Réceptions 

Fêtes et cérémonies Frais d'affranchissement 

Publications Frais de télécommunications 

Divers Concours divers, frais de gardiennage 

Détail des grands postes de dépenses 
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La nouvelle bibliothèque 

Courant décembre, nous avons intégré les nouveaux locaux situés au 1er étage de l’immeuble de  
la Fontaine. 

Nous proposons actuellement environ 3000 documents pour les enfants, les ados et les adultes : des al-
bums, des bandes dessinées, des romans et des documentaires.  

Nous proposons également des romans en gros caractères. 

Les documents sont renouvelés par acquisition de nouveautés par la municipalité et de prêts proposés 
par la médiathèque départementale. Les réservations sont possibles ! 

Ouverture : les jeudis de 16h à 18h30 et les samedis de 10h à 12h00. 
L’adhésion ainsi que les prêts sont entièrement gratuits. 

 
Un ordinateur connecté à internet     Un café, thé ou tisane vous sera offert,  
est à votre disposition.  si vous le désirez, pour accompagner 
 votre moment de lecture ! 
 
Si, pour raison de santé, vous ne pouvez pas vous déplacer, appelez la bibliothèque  
aux heures d’ouverture, au 04 75 88 41 50 pour organiser une livraison à domicile. 

 

Cette nouvelle bibliothèque est très agréable. Il peut s’y dérouler toutes sortes d’animation aussi bien pour 
les enfants que pour les adultes.  

Aussi, nous sommes à la recherche de bénévoles pour, au choix : 

• Élargir les horaires d’ouverture 

• Partager ses connaissances (lors d’un après-midi ou soirée à thème : récit de voyage, résumé d’un livre, 
animation musicale…) 

• Organiser une soirée jeu ou une soirée débat… 

• Et pourquoi pas un club tricot ou couture ? 

Toutes les idées et les bonnes volontés seront les bienvenues !  

Cette bibliothèque est la vôtre, faites-la vivre en rejoignant notre équipe ! 
 

Accès par le devant  
de l’immeuble 

Accès par le parking 
à l’arrière du bâtiment 
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La nouvelle bibliothèque… suite 

 
 
 
 
 
Afin de répondre au mieux à vos envies de lecture, nous vous proposons de répondre au  
questionnaire ci-dessous.  

Il est également accessible en ligne à partir du site internet de la mairie à l’adresse : 
https://saint-victor-ardeche.fr/ 

Vous pouvez également le déposer en mairie ou l’envoyer par mail à : 
biblio.saint.victor.ardeche@gmail.com 
 

Êtes-vous utilisateur de la bibliothèque ?     OUI     NON 

Souhaitez-vous l’utiliser ?   OUI  NON 

 
Si oui, quels seraient les jours et horaires à votre convenance ? 

Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi  Vendredi  Samedi  

Horaires ………………………………………………………………………………………………………………………………………………...

  

Quelles sont vos préférences de lecture ? :  

Romans          Romans historiques               Biographies                      Policiers  

Fantaisie           Science-fiction              Bandes dessinées  Manga  

Ésotérisme       Développement personnel       Science    Essais  

Autre …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

  

Êtes-vous intéressé(e) par des soirées jeux de société (adultes) ?    OUI     NON 

Écoute de musique gratuite, sans publicité, sur ordinateur ou sur votre mobile.  
Ce service peut-il vous intéresser ?    OUI     NON 

 

 

 

 

 

 

Geneviève BOUVET, Responsable de la bibliothèque 
Agnès ORÊVE, 1ère adjointe 
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Le coworking : qu’est-ce que c’est ? 
Il peut se définir comme un partage de locaux entre des personnes qui ne travaillent pas forcément pour le 
compte de la même entreprise. En effet, il se pratique dans un open-space ou des bureaux partagés.  

C’est un concept, dont les règles sont simples. Il regroupe les coworkers dans un espace collaboratif où 
chacun se donnera le moyen de développer son projet en toute autonomie. Le coworking permet ainsi de 
créer facilement de nouveaux partenariats.  

Cela permet de travailler en dehors de chez soi sans avoir à supporter le coût d'une location de bureau 
classique. De plus, le fonctionnement du coworking est très flexible : il est possible de réserver un espace 
pour une demi-journée comme pour un ou plusieurs mois. Il répond aujourd’hui aux besoins des travailleurs 
indépendants, des créateurs d'entreprise, des salariés, des travailleurs nomades, des étudiants. 

Coworking à Saint-Victor 
Pour la vie de notre village, il était important de créer un lieu de rencontre et de convivialité. C’est ce que 
nous offre aujourd’hui Le Bistrot Pampa, (dont la partie « restauration » est venue compléter l’offre déjà en 
place). 

Cependant, pour attirer de nouvelles personnes (voire de nouveaux habitants), doit s’ajouter à la conviviali-
té, la possibilité de travailler, de créer, de collaborer… C’est à cet objectif que répond l’espace de travail par-
tagé. Nous espérons également qu’il puisse devenir une source de profits pour les restaurants, gîtes et 
chambres d’hôtes du village, lors de séminaires d’entreprises par exemple.  

Fonctionnement 
L’espace propose : deux bureaux individuels, six places en open-space, une salle de réunion de dix per-
sonnes, équipée d’un système de visioconférence, d’une imprimante/photocopieur/scanner A4/A3 N&B et 
couleur, d’un réseau Wi-Fi. 

Pour le confort sont à disposition : un espace cuisine avec machine à café, bouilloire, micro-onde, réfrigéra-
teur-congélateur, couverts, etc., un espace « salle-à-manger » (avec vue sur les montagnes !) et un lieu de 
détente (ou d’accueil des visiteurs). 

Il ouvrira ses portes le 1er mars 2024. Il sera accessible du lundi au vendredi, de 9h à 18h.  
La présence à ces horaires sera assurée par les membres de l’équipe municipale s’étant portés volontaires. 
Ce bénévolat permettra ainsi de « lancer la machine » sans peser sur le budget de la commune. 

Les réservations se feront directement en ligne 24h/24 sur une plateforme internet dédiée. 
La facturation se fera au mois, en fonction des locations d’espaces ainsi que du nombre d’impressions (ou 
de photocopies) effectué. 

Tarifs  
 

L’espace de travail partagé (coworking) 

Agnès ORÊVE, 1ère adjointe 

Les associations de Saint-Victor 
bénéficieront de deux locations 
gratuites de la salle de réunion 
par an. 

Au-delà, le coût sera de 20 € par 
soirée (le ménage étant effectué 
par les occupants). 
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Le service civique, qu’est-ce que c’est ? 

Le service civique a pour objet de « renforcer la cohésion nationale et la mixité sociale en offrant à toute per-
sonne volontaire l’opportunité de servir les valeurs de la République et de s’engager en faveur d’un projet col-
lectif en effectuant une mission d’intérêt général auprès d’une personne morale agréée » . 

Ouvert à tous les jeunes de 16 à 25 ans, jusqu’à 30 ans en situation de handicap, il offre un cadre d’engage-
ment où les jeunes pourront se côtoyer et vivre une expérience humaine unique. Pour être volontaire, seuls 
comptent la motivation et le savoir-être. 

La mixité sociale est l’un des objectifs assignés au service civique, l’Agence du Service Civique ayant notam-
ment pour mission de veiller à l’égal accès de tous les citoyens au service civique et de mettre en place et 
suivre les conditions permettant d’assurer la mixité sociale des volontaires, tant en termes de niveaux de for-
mation, de genre, d’âge, de milieu social, d’origines culturelles, que de lieux de vie. 
 
À ce titre, les missions proposées dans le cadre du service civique ne peuvent pas exclure à priori les jeunes 
n’ayant pas de diplôme ou qualification ; des prérequis en termes de formation, de compétences particulières, 
d’expériences professionnelles ou bénévoles préalables ne peuvent être exigés, seuls comptent la motivation 
et le savoir-être. 

Ce n’est pas un stage, ni du bénévolat ni même un emploi salarié, c’est un engagement volontaire pour une 
durée de 6 à 12 mois. Plusieurs dizaines de milliers de missions d’intérêt général sont proposées dans dix  
domaines d’action prioritaires pour la Nation, chacun peut y trouver une organisation ou une action qui lui cor-
respond.  (Source : https://www.service-civique.gouv.fr). 

Organisation et mission 

Nous sommes accompagnés par l’association INSITE qui prend en charge la totalité de la démarche adminis-
trative (obtention d’un agrément, gestion des volontaires…) ainsi que le recrutement et l’accompagnement 
des jeunes tout au long de la mission. 

Nous accueillons donc deux jeunes pendant six mois, à compter du 20 février 2024. Le seul coût pour la com-
mune est la mise à disposition d’un hébergement, qui peut être commun, à condition que chacun dispose de 
sa propre chambre. 

Les deux candidatures retenues sont celles de Laora BOUCHET qui nous vient de Lyon et d’Anja TIAVINA ha-
bitant à Madagascar. Ce sont deux jeunes filles très souriantes et extrêmement dynamiques ! Vous aurez cer-
tainement l’occasion de les rencontrer lors de leur mission. 

Justement, de quoi s’agit-il ? 

Elles seront chargées de faire connaître l’espace de coworking et la bibliothèque au plus grand nombre par 
tous les moyens possibles (réseau sociaux, création d’évènements…).  

Elles seront accompagnées par deux tuteurs (Daniel SAPET et moi-même). Nous nous relaierons auprès 
d’elles pour leur assurer un soutien logistique, organisationnel… et psychologique si besoin !  

 

Accueil de deux jeunes femmes en service civique 

Agnès ORÊVE, 1ère adjointe 
Daniel SAPET, conseiller municipal 
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Réfection du snack 
Nous envisageons d’agrandir la cuisine, et de refaire entièrement la partie « bâchée » afin de créer un espace 
« en dur ». Ces travaux sont à l’étude. L’équilibre budgétaire imposerait de démarrer les travaux en 2025. Ceci 
est à confirmer (ou infirmer) en fonction du budget 2024, en cours d’élaboration.  

 

Réfection du pont de Lantier 

La largeur du pont passera de 3,20 m à 4 m, facilitant ainsi le passage des véhicules. Ces travaux nécessite-
ront la création d’une déviation par Freychuret vers le mois d’août ou septembre 2024. 

 

Rénovation des gîtes communaux 

Onze gîtes sont en cours de rénovation. Les menuiseries (portes et fenêtres) sont changées pour assurer une 
meilleure isolation et l’électricité est mise aux normes. Ces travaux seront terminés avant les vacances d’été. 

 

Rénovation de la chapelle de Navas 

Nous sommes en relation avec le service des beaux-arts pour étudier la  
rénovation de la vierge. 

 

 

 

Les abat-sons du clocher seront repeints. 

 

 

 

 

Rénovation extérieure de la mairie 

Les deux façades seront rejointoyées. L’enseigne et l’éclairage seront modernisés. 

Les travaux à venir 

Alain MESBAH-SAVEL, Maire 
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La campagne de rebouchage des nids de poule sur la commune de Saint-Victor a pris fin après deux se-
maines d'activité soutenues en octobre 2023. Ce sont environ 30 km de voirie qui auront été entretenus sous 
une météo clémente et propice. 
J’ai tenu à prêter main forte aux techniciens de la voirie : Frédéric 
GARDON, Gilbert SERRE, Jean-Louis AUSTERNAUD et Emmanuel 
DERUQ.  
Je remercie les techniciens pour le travail très physique accompli 
pour l'amélioration d'une partie de la voirie communale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hélas, les routes communales ont subi de lourds dégâts lors des pluies torrentielles du 20 octobre 2023. 

Nous allons donc porter une attention accrue à l’entretien et la réparation de la voirie communale, améliorant 
ainsi le réseau routier. 

 

 

La voirie 

Alain MESBAH-SAVEL, Maire 
André VICTOURON, 4e adjoint 
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La Poste vous informe 

Courrier de la branche service-courrier-colis 

En 2015 la commune de Saint-Victor a procédé à la dénomination des voies et à la numérotation des habi-
tations pour faciliter les livraisons et les interventions des services d’urgences. 

Une lettre ou un colis bien adressé permet à votre facteur et à son remplaçant de les distribuer correcte-
ment dans les délais. 

Les conditions de vente Courrier Colis de la Poste du 01 janvier 2023 stipule : 

• art. 3.2.9 Les envois postaux non distribuables 

« L’engagement de La Poste à distribuer les envois postaux qui lui sont confiés ne porte pas sur  les 
envois dont l’adresse est inexacte, imprécise, incomplète, inexploitable ou illisible  par rapport aux men-
tions figurant à l’article 4.2 des présentes conditions générales de vente » 

• art. 4.2 adressage :  

« L’expéditeur mentionne de manière claire et lisible sur l’envoi l’adresse exacte, précise et complète du 
destinataire. Il est responsable des mentions qu’il porte sur l’envoi ».  

Une adresse complète doit comporter dans cet ordre :  

• La dénomination pour les envois adressés à une personne morale et/ou les noms et prénoms du ou 
des destinataires ;  

• Pour les immeubles collectifs, le numéro ou le nom du bâtiment et de l’escalier et, le cas échéant, 
le numéro de l’appartement ou de la boîte aux lettres ;  

• Le numéro de l’habitation et le nom de la voie ;  

• S’il y a lieu, le lieu-dit ;  

• Le code postal de la localité de destination, écrit en caractères de même format sans point de sépara-
tion ni espace particulier après les deux premiers chiffres et le nom de la localité de destination ; 

Soucieux de la satisfaction de ses clients, votre facteur met tout en œuvre pour assurer un service de  
distribution de qualité.  

Si, depuis 2015, vous n’avez toujours pas retiré votre numéro de voie à la mairie, nous vous invitons à  
le faire sans tarder. 
 

 

Ce déploiement va nécessiter le passage sur des terrains privés ou en façade de bâtiments.  

Pour ce faire, les sociétés en charge des travaux sont amenées à signer des conventions avec les  
propriétaires. 

Plusieurs types de conventions existent : 

• La convention de passage sur des parcelles privées dont la gestion a été déléguée à l’entreprise des 
travaux Axione 

• La convention pour le déploiement dans les immeubles, les lotissements privés et certaines façades de 
bâtis dont la gestion a été confiée à l’exploitant du réseau ADTIM FTTH. 

Si vous avez reçu un courrier d’une de ces 2 entreprises , il est important d’y répondre rapidement car tout 
retard recule d’autant le déploiement de la fibre pour l’ensemble du village, prévu fin 2025.  
La mairie a fait un courrier de relance à ce sujet. 
Merci à vous !!  

Service communication 

Le déploiement de la fibre est en cours 
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Le retour du service public au sein du territoire 

ARCHE AGGLO présente France SERVICES 

 

Afin de renforcer la présence des services publics de proximité, le dispositif national « France Services » 
a ouvert ses portes au printemps 2022 sur le territoire d’ARCHE Agglo, en co-portage avec la MSA Ar-
dèche Drôme Loire.  

Répartis sur trois lieux, à moins de 20 minutes de chez vous, les agents France Services vous accueil-
lent et vous accompagnent gratuitement dans vos démarches avec un objectif d’accès aux droits pour 
tous autour de neuf opérateurs : Direction Générale des Finances Publiques, Agence Nationale des 
Titres Sécurisés (ANTS), Point-justice, Pôle Emploi, Mutualité Sociale Agricole (MSA), Caisse Nationale 
des Allocations Familiales , Assurance maladie (CPAM), Assurance retraite (CARSAT), La Poste. 

Formés pour apporter des réponses adaptées à chaque situation individuelle, ils délivrent une informa-
tion de premier niveau (ex : déclaration de revenus, gestion du prélèvement à la source, renouvellement 
des papiers d’identité, du permis de conduire et de la carte grise, retraite...) ; un accompagnement au 
numérique en lien avec les espaces publics numériques du territoire ; une aide aux démarches en ligne. 
Des postes informatiques sont accessibles en libre-service. 

Des permanences de partenaires sont présentes au sein des France Services et notamment sur le site 
de Tain-l’Hermitage : CAF 07 et CAF 26, DDFIP 26, conciliateurs de justice (présentes également sur le 
site de Saint-Donat-sur-l’Herbasse). Une permanence dédiée aux seniors est présente sur chaque site. 

Courant 2024, il sera également possible de se renseigner sur les actualités et les démarches propres à 
ARCHE Agglo. Plus d’informations : https://www.archeagglo.fr/vivre-ici/france-services/ 

Attention, la situation actuelle (Vigipirate – urgence attentat) nécessite une prise de rendez-vous 
avant déplacement. 

  
Saint-Félicien 

14, Place de l’église 

St-Donat-sur-l’Herbasse  

1, Rue Jean Lemonon 

Tain-l’Hermitage 

11, quai Arthur Rostaing 

Lundi 13h15 - 16h45 
8h30 - 12h 

13h15 - 16h45 
13h15 - 16h45 

Mardi 
8h30 - 12h 

13h15 - 16h45 
13h15 - 16h45 8h30 - 12h 

Mercredi 13h30 - 16h45 8h30 - 12h 
8h30 - 12h 

13h15 - 16h30 

Jeudi 8h30 - 12h 
8h30 - 12h 

13h15 - 16h30 
13h15 - 16h45 

Vendredi 
8h30 - 12h 

13h15 - 16h30 
13h15 - 16h30 

8h30 - 12h 

13h15 - 16h30 

Contact : 04 75 07 07 50 / franceservices@archeagglo.fr 

                Tain L’Hermitage       Saint-Donat-Sur-L’Herbasse        Saint-Félicien 
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Aqua-Aura Thérapie 

Thérapies alternatives 

 Magnétisme, Soin Énergétique (rééquilibrage énergétique, libération émotionnelle et énergétique, etc., 
liste non-exhaustive). 
En cabinet ou à distance*. Les soins enfants sont en participation libre*. 

 Zona, brûlures et accompagnement dans les brûlures liées à la radiothérapie, chimiothérapie 
En cabinet, à distance et à domicile (sous conditions). En participation libre. 

 Hypnose de Régression et Soin Quantique, explorations des vies antérieures. 
Une exploration multidimensionnelle de la conscience 

 Thérapie Brève (Somatothérapie, PNL, thérapies comportementales et cognitives). 
Soigner les déséquilibres intérieurs par le biais de la communication et du corps. 

 Soin Vibratoire au Tambour Unité, l'un des plus grands tambours au monde (1m80). 
Quand le corps devient canal d'énergie pour s'apaiser et se régénérer. 

 

 Fanny DUMAS  
     Somatothérapeute   
 07 87 67 32 55  —   https://aquaauratherapie.wixsite.com/maitri 

Je pratique la Thérapie Brève systémique et stratégique orientée solution, qui consiste à identifier les 
stratégies dysfonctionnelles dans des situations précises afin de rechercher comment ces situations 
pourraient être fonctionnelles pour vous.  

En parallèle, j'utilise également l'EMDR, sigle d'Eye Movement Desensitization and Reprocessing, créé 
par Francine Shapiro dans les années 1980.  

Cette approche thérapeutique se focalise principalement sur le traitement des traumatismes psycholo-
giques non résolus, pouvant engendrer divers troubles émotionnels tels que l'angoisse, les accidents, 
les séparations, les phobies, etc.  

Le processus EMDR intègre des mouvements oculaires bilatéraux, induits par mes mains devant vos 
yeux, tout en vous guidant pour vous concentrer sur les images, les pensées et les sensations liées au 
traumatisme. Ces stimulations bilatérales facilitent la reprogrammation neurologique, permettant au 
cerveau de traiter les souvenirs traumatiques de manière adaptative. Bien que le souvenir douloureux 
ne soit jamais effacé, il est traité, désensibilisé et reprogrammé.  

L'objectif de l'EMDR est de désensibiliser les émotions difficiles associées 
au traumatisme tout en renforçant les ressources intérieures de chacun. 
Je perçois l’EMDR comme un outil thérapeutique magique, conduisant à 
une profonde rencontre avec soi-même.  
 

 Léa LIOZON 
Praticienne en EMDR & Ennéagramme 

Thérapie Brève systémique et stratégique orientée solution  
 06 99 41 29 11 

   l.liozontherapeute@gmail.com  
   https://lealiozonpsychotherapie.fr/ 

La Thérapie Brève et l’EMDR 

Aver�ssement du comité de rédac�on : ces informa�ons n’engagent en rien la commune 

Aver�ssement du comité de rédac�on : ces informa�ons n’engagent en rien la commune 
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 PRATICIENNE DE LA TRAME®  
Qu’est-ce qu’il se trame à Saint-Victor ? 

Vivre en harmonie avec notre environnement est une clef pour atteindre le bien-être.  

Cependant, les difficultés que nous affrontons, les contrariétés que nous subissons, perturbent les 
énergies et les informations qui circulent au travers de notre corps. Il en découle généralement des 
désordres qui pourront devenir des facteurs propices à la manifestation de pathologies.  En outre, ces 
« poids » nous détournent de la voie vers l’épanouissement, matérialisés par des douleurs, des ten-
sions, de la fatigue, de l’anxiété...  

La TRAME est un soin vibratoire permettant d’éliminer le trop-plein émotionnel, de lever ces poids. Sa 
technique rétablit le schéma originel de circulation de l’information et de l’énergie à l’intérieur du 
corps. Partant du principe que le corps est comme une toile tissée où tout est relié, la TRAME dicte à 
chaque cellule et à chaque organe sa place et sa fonction dans le corps. 

Comme le musicien accorde son instrument, donnant à chaque corde sa tension juste, le praticien, relié 
à ce tissage, se met en accord afin de redonner à ce corps-instrument sa vibration initiale. 

À qui la Trame est-elle destinée ? 

La TRAME s’adresse à tous, adultes ou enfants, à toute personne désireuse d’améliorer son bien-être 
et sa santé. Elle peut être employée ponctuellement pour soulager des douleurs physiques ou psy-
chiques, ou de façon plus régulière dans une démarche de développement personnel. En aucun cas 
elle se substitue à un suivi ou traitement médical, mais peut constituer un bon complément à tout trai-
tement. 

Le patient ressent durant et après la séance un état de profonde détente. Le rééquilibrage énergétique, 
quant à lui, peut se poursuivre pendant trois à six semaines après une séance. 

Le déroulement d’une séance 

La séance est divisée en trois parties. Un entretien préliminaire permettra à Amandine de connaitre la 
raison qui vous a poussé à prendre rendez-vous et faire un point sur votre état de santé.  

Vous êtes ensuite confortablement installé sur une table de massage, habillé et allongé sur le dos.  

Amandine posera ses mains, réalisant une séquence de gestes au toucher subtil répartis sur le thorax, 
les pieds et la tête.  

Ensuite, un nouvel échange aura lieu pour terminer la séance.  Une durée de 1h15 aura ainsi été con-
sacrée à la quête de votre mieux-être. 

Nous attirons votre attention sur le fait qu’il ne s’agit pas d’un massage. 

Où pratiquer ? 

Amandine BOSSANNE a installé son cabinet de soins au Ha-
meau de Beauchirol. Elle se tient à votre disposition du lundi au 
vendredi, sur rendez-vous.  

Contactez-la par téléphone : 06 82 63 09 74  
ou par mail : contact@amandinebossanne.fr 

Pour en savoir plus sur la Trame®, Amandine 
vous invite à  
consulter son site internet : 
https://www.amandinebossanne.fr 
 

Aver�ssement du comité de rédac�on : ces informa�ons n’engagent en rien la commune 
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Magnétisme et bioénergie 

Depuis quelques années, je pratique :  

• Le magnétisme, pour trouver et faire diminuer les douleurs 

• La fascia bioénergie, pour réactiver notre propre pouvoir de guérison  

• L’énergie, pour rééquilibrer le corps. 

90% de nos maux physiques viennent de nos maux émotionnels qui ne sont pas gérés !  

Mon travail consiste à rétablir l’équilibre entre la psyché et le physique. 

Je vous reçois sur RDV au 35 rue de l’ancienne mairie - 07410 Saint-Victor 

Cathy GAUTHIER : 06 78 69 72 94 

À la même adresse, les ostéopathes de la commune : 

Emma KERDELLANT     : 07 67 21 40 62  -  Étienne CHARPENTIER : 07 67 08 65 22 
 

 

 

Peut-être êtes-vous touché par des perturbations de la santé, comme l’insomnie, la nervosité, la dépres-
sion, des migraines, des irritations cutanées, des douleurs… 

Vos animaux de maison ou d’exploitation ont peut-être des comportements étranges et médicalement 
non-explicables… 

Vos champs agricoles ne sont pas assez rentables malgré des engrais, envahis de parasites… 

C’est là où la géobiologie entre en jeu ; c’est l’étude de l’influence de l’environnement sur le vivant (végétal, 
animal et humain), elle permet de détecter, mesurer, analyser et comprendre des perturbations d’origine 
naturelle ou artificielle afin de les neutraliser (eau, gaz, faille, cheminées cosmo-telluriques, champs ma-
gnétiques…). 

Il existe de nombreuses manières de neutraliser les perturbations en géobiologie, je pratique la radionique 
qui est une discipline de la radiesthésie, pour être plus précise, la téléradiesthésie. 

Les ondes de forme sont des formes géométriques aux propriétés particulières pour canaliser ou ampli-
fier l’énergie, les énergies vibratoires. 

L’idée est donc d’émettre des vibrations et de les amplifier dans le but de modifier de façon positive le 
champ énergétique d’une personne, d’un être vivant, d’un lieu ou d’une situation, à distance. 

Je travaille sur plan, photo ou image de votre maison, champs 
agricole ou lieu de travail…  

Il est également possible d’appliquer une protection préven-
tive sur un lieu ou sur des animaux… 

Contactez-moi pour plus d’information au 06 07 80 87 30 
ou par mail : contact@atelierduphilosophe.com 

 

Martina Schober 

Géobiologie 

Aver�ssement du comité de rédac�on : ces informa�ons n’engagent en rien la commune 

Aver�ssement du comité de rédac�on : ces informa�ons n’engagent en rien la commune 
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Née de la passion du travail du fer forgé et de la noblesse de ses courbes, la ferronnerie Christophe 
LANDRY a été créée en 1996 au cœur de la Haute-Savoie à Ville-La-Grand après l’apprentissage du mé-
tier chez un grand maître ferronnier du Bas Chablais. 

Aujourd’hui, notre ferronnerie est installée 40 chemin du petit Théolier Hameau de Deyras, au cœur du 
village de Saint-Victor.  

Dans le respect des traditions et le charme d'antan, nos maîtres ferronniers donnent naissance à de vé-
ritables œuvres d'art. 

Nous réalisons tous vos projets, portail, grilles, rampe d'escalier mais aussi décoration intérieure. La 
ferronnerie Landry c'est aussi le dépannage et l’installation de motorisation de portail, l'ouverture de 
porte, le changement et la pose de serrure . 

Dans le respect de l'environnement la forge à gaz a pris la place de la forge charbon, celle-ci restant 
dans notre atelier uniquement pour la chauffe de grosses pièces forgées. 

Tous les motifs sont fabriqués sur mesure afin de répondre à la demande de nos clients. Notre matière 
première provient en priorité de métal recyclé d'origine française. 

Les peintures sont réalisées dans notre atelier, toutes les teintes sont disponibles, nous 
pouvons réaliser des patines spéciales à la demande sur nos ouvrages. 

Christophe LANDRY 

  : 06 07 96 75 55  

  : landry.eurl@gmail.com   

 

LA FERRONNERIE D’ART, UN « SAVOIR - FER » DE TRADITION 

ARTISANAT D’ART 
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Se souvenir toujours... « morts pour la France ! » 

Commémorations aux monuments aux morts 

19 

Cette année, nous avons commémoré le 78e 
anniversaire de la Victoire du 8 mai 1945. 

La lettre de l’Union Française des Associations 
de Combattants et de Victimes de Guerre a été 
lue par deux jeunes Saint-Victoriens, Armand 
BOSC et Lény BERNARD. 

L’arrivée de la fanfare, en défilant jusqu’à sa 
mise en place près du monument aux morts, est 
toujours très appréciée par  les spectateurs, ve-
nus nombreux pour assister à la cérémonie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le onze novembre 2023 à Deyras, une émouvante surprise attendait 
les anciens combattants. Jordan MIGNOT, petit-fils de M. Joseph 
MIGNOT, décédé quelques mois auparavant, avait tenu à honorer 
ainsi son grand-père en devenant, l’instant d’une cérémonie, le porte-
drapeau de la commémoration.  

 

Naissance d’une vocation déjà envisagée ! 

 

 

 

Cette année encore la présence de trois pompiers 
volontaires sur les cinq que compte la commune 
a été autorisée, par le commandant de la caserne 
de Saint-Félicien, à représenter leur engagement.  

 
Patrick MARGAND 

Secrétaire de la section des anciens combattants 
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Naissances  (8 en 2023) 

∗ 20/03/2023 > CLÉMENÇON Noëlya -> Annonay (07)  

∗ 12/06/2023 > CUER Diana   -> Romans-Sur-Isère (26) 

∗  04/07/2023 > BORY Abbygaëlle  -> Annonay (07) 

∗ 09/07/2023 > DUMAS Charlize  -> Romans-Sur-Isère (26) 

∗ 29/07/2023 > BLASSENAT Miléna  -> Annonay (07) 

         

Mariages  

∗ 11/08/2023 > LOISEL Anne et ESQUIER Armand 

∗ 26/08/2023 > BLACHON Clémence et ARNAUDON Nicolas 

∗ 23/09/2023 > ANTRESSANGLE Élodie et SARAYET Gaëtan 

        

Décès   

∗ 24/04/2023 > BOSSY Monique née BERTRAND 

∗ 09/05/2023 > DORBE Marie-France née MORAUX 

∗ 04/06/2023 > CARON Guy 

∗ 18/07/2023 > RUBAN Zoya née PANFILOVA 

∗ 27/07/2023 > MIGNOT Joseph 

∗ 10/11/2023 > DAMON Lucienne née BAUDY 

∗ 12/11/2023 > DESBOS Mathieu 

∗ 28/11/2023 > REISINGER Ede 

∗ 18/12/2023 > PLANCOULEINE Rose née DAGLERIS 

 

 

Nota Bene : 

Ne figurent ici que les personnes officiellement résidentes de Saint-Victor, dont la naissance,  
le mariage ou le décès sont enregistrés à l’état civil officiel et qui ont donné leur accord  

de publication dans ce bulletin.  

Merci de nous signaler les erreurs. 

État civil (depuis la Feuille de chêne N° 28) 
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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS... 

Évènementiel des associations connu à ce jour  



 

« Écrire le nom de nos villages et cours d'eau en signalétique bilingue, c'est une fa-
çon de mettre en lumière le patrimoine culturel linguistique du Pays de Saint-
Félicien. »  

Autrefois, à l’école, les enfants n’apprenaient pas la langue du pays. Ils la parlaient 
pourtant parfaitement. Ils étaient bilingues mais ne le savaient pas.  

Depuis le milieu du 10e siècle jusqu’au milieu du 20e, la langue quotidienne des ha-
bitants de l’Ardèche Verte a été l’occitan, une des formes de cette langue, très 
exactement l’occitan vivaro-alpin. De nos jours cette langue est encore comprise 
voire parlée par certains de nos habitants. De plus la grande majorité de nos noms 
de quartiers, de montagnes, de rivières… sont des noms occitans. 

Souvent appelé patois, parfois de façon péjorative, avec l’idée fausse que cette 
langue ne serait qu’orale, cette langue est un marqueur fort de notre terroir et de 
notre patrimoine immatériel. 

Une façon de mettre en lumière ce patrimoine culturel linguistique du Pays de 
Saint-Félicien et de rendre hommage à ceux qui nous l’ont transmis, ce peut être 
d’écrire le nom de nos villages et cours d'eau en double signalétique : fran-
çais / occitan. 

Comment écrire ces noms ? 

Chaque langue a sa graphie, c’est-à-dire sa façon d’écrire les sons. Il ne viendrait à 
l’idée de personne d’écrire « Nouillorque » pour New-York. Cela illustre la difficulté 
d’écrire une langue avec la graphie d’une autre. 

Il en est de même pour l’occitan. 

La graphie occitane, qui apparaît aux environs du 10e siècle, puis a été modernisée 
et normalisée au 20e siècle, fixe la manière d’écrire la langue occitane sur l’en-
semble des territoires parlant une des formes de cette langue. Aujourd’hui, c’est 
cette graphie qui est utilisée par les écrivains occitans, et pour l’enseignement de 
la langue à l’université, dans les lycées, les collèges et les écoles, par les journaux, 
les cartes géographiques en occitan, etc. 

Dans cette graphie, les lettres ne se prononcent pas toujours comme en français, 
mais il est vrai que l’on a déjà l’habitude de ne pas prononcer les noms des vil-
lages tels qu’ils sont écrits en français. Préaux => [pro] ; Désaignes => [dezagne] ; 

Lalouvesc => [lalouvé] ; Empurany => [ampuragne] etc. 

Voici comment s’écrivent les noms de nos villages en graphie occitane normalisée : 

Colombier le Vieux : 

Graphie : Colombeir lo Vielh, prononciation :  [couloumbé lou vieu] 

Étymologie : Columber (1275), Colomber Viel (1283), Columberio Veteri (14e), 
Colombier le Vieil (1464) 

Pailharès : 

Graphie : Palharés, prononciation : [payaré] 

Étymologie : Palariascus à l’époque carolingienne, Palleresc en 1275,  
Paillarey au 14e siècle,  Pailharez au 18e siècle. 

SIGNALÉTIQUE BILINGUE AU PAYS DE SAINT-FÉLICIEN 

L’Écho des Trois Clochers 

22 
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Saint-Victor : 

Graphie : Sant Victor, prononciation : [sanvitou] 

Vaudevant : 

Graphie : Vaudavent, prononciation : [vaudovin] 
Étymologie : Vallis aventensis, vallée des Avents, dans une charte du 13° siècle. 

Arlebosc : 

Graphie : Arlabòsc, prononciation [arlabo] 

Pas d’étymologie certaine. Plusieurs suppositions : 
• nom de personne, Bozon d’Arles, 
• airèla + bosc = bois aux airelles (E.Nègre, Toponimie générale de la France) 
• hydronyme pré-indo-européen AR- (eau) + latin BOSCUS (bois) (A.Nouvel, Les Noms de lieux…) 

La forme attestée la plus ancienne (912) est la forme Arlabosc. 

Bozas : 

Graphie : Bosàs ou Bozàs, prononciation [bouza] 
Étymologie : Bolzanus en 1162 qui pousserait à garder un « z » étymologique.  

Saint-Félicien : 

Graphie : Sant Farcián, prononciation [sanfarciɔ] 

Étymologie : Dans le cartulaire de l’abbaye de Saint-Barnard de Romans, il est fait mention de terres sur 
Saint-Félicien qui est nommé Sanctus Felicianus. Ce nom, Felicianus, a donné, en occitan, Felician.  
Le mot a évolué au cours des siècles dans sa prononciation pour différentes raisons : 

• Le « l » et le « r » sont parfois interchangés (rotacisme). Ex. [roure / roule] 

• Idem pour « e » et « a ». Ex. [darbou /derbou]  

• Localement « an » en fin de mot se prononce [ɔ] qui correspond au O français du mot « école ». Ex. 
deman [demɔ], demain ; la man [llɔ mɔ], la main… 

• Prononciation locale très fréquente du /a/ en /o/ [ɔ]. 

• Élision de certaines voyelles dans le langage parlé, ici un i. 

Fin du 19e siècle, on trouve, dans l’ormogna de Janou (1885) – L’almanach de Janou –, avec une graphie 
personnelle de l’auteur : Saint-Foriçio. On aurait ainsi une évolution probable du mot : 

 Felicianus > Felician > Farician (pron. [fɔriciɔ]) > Farcian (pron. [fɔrciɔ]). 
 

Pour que vive notre patrimoine culturel linguistique au Pays de Saint Félicien des échanges, des ren-
contres, événements festifs, discussions, conférences vous seront proposées tout au long de l’année.  

Jusca mai (à bientôt)  

B.DEBIÉ (Arlebosc), JL THOMAS (Bozas), M.NOUAILLE (Préaux), P.CROS (Roiffieux),  

B.MOURIER (St-Félicien), G.BETTON (Roiffieux), J. et F.DODET (St Victor), C.SURDON (Arlebosc),  

MC. ROUSSET (Colombier le Vieux), G.QUEYRON (St-Félicien) et I.THOMAS (Bozas)  

Commission ÒC de Terroir Pays de Saint Félicien / Parlarem en Vivarès 

Contact : terroirpaysdesaintfelicien@gmail.com      Site : http://www.terroirpaysdesaintfelicien.com/  

« Promouvoir, défendre les savoir-faire, les spécificités, du Pays de St-Félicien. Développer les liens entre 
les habitants autour d’un projet de biens communs ».  

Signalétique bilingue au Pays de Saint-Félicien… suite 
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CHANTELERMUZE, HISTORIENNE LOCALE ? 

J'ai souvent entendu l'expression selon laquelle les historiens locaux seraient « redoutables ». De la bouche 
d'historiens professionnels la saillie est évidemment ironique et sous-entend que lesdits historiens locaux 
racontent des blagues mais avec l'aplomb et la véhémence des ignorants qui créent des légendes. 

Eh bien l'association Chantelermuze regroupe sans doute des historiens locaux mais qu'il ne faut pas tenir 
pour redoutables parce qu'ils limitent leur prétention aux frontières de leur village. 

Sous l'impulsion de Mme Claude Paranque, de Janine et Guy Pignerol et de Lucien Dufay, les premiers 
travaux de recherche ont commencé à la fin du siècle dernier et ont été publiés dans une dizaine d’ouvrages 
dont voici l’analyse succincte : 

A- 

• 1996 : La Poste 1856-1996. Souvenirs grâce aux photos données par les familles, témoignage d’un 
ancien facteur à pied puis description en photos de la tournée du facteur d’alors posant devant ses 
clients. 

• 1997 : 170 ans des écoles de Saint-Victor 1827-1997 . Tant pour les écoles catholiques, au nombre de 
deux, que pour les écoles laïques, au nombre de deux également, la population du hameau de Deyras, 
assez excentré et populeux, les nécessitant bien. 

• 1998 : Guerre 14-18 Saint-Victor et 17 communes alentour. Liste des Morts pour la France de la 
commune avec mention des oubliés et des doublons des monuments aux morts (celui du bourg et celui 
de Deyras) ; cette recension eut une conséquence éminemment concrète puisque le principal monument 
fut rectifié. Une plaque fut ajoutée avec le nom oublié sur tous les monuments et celui du « fusillé pour 
l’exemple », triplement oublié donc. 

• 1999 : Moyens de transport et voies de communication. Long panorama de l’évolution des moyens de 
transport en Ardèche, agrémenté de nombreuses illustrations, avec l’apport original de clichés des ponts 
du voisinage. On notera, sur trois pages, le malicieux article sur l’histoire de la bicyclette et du mythe 
encore répandu de son invention française avec le célérifère. L’auteur égratigne au passage les 
historiens professionnels qu’il juge bien peu rigoureux. Une place est également dédiée au projet jamais 
réalisé d’un tramway à vapeur qui serait passé par Saint-Victor en reliant Annonay et Satillieu. 

• 2000 : Deux siècles de conscrits. La brochure se concentre très tôt sur un formidable recensement des 
listes et des photos des conscrits de la commune et des communes voisines. 

• 2001 : Promenade dans le XXe siècle autour de Saint-Victor - Deyras. Collection étonnamment riche de 
photos prêtées par les habitants sur leur vie quotidienne, depuis le quasi début du siècle finissant et 
touchant des thèmes allant des moissons et des vendanges aux élections et leur traditionnel 
« pibole » (arbre planté par l’élu à sa première élection). 

• 2002 : Mariages et noces. La brochure comporte une collection de contrats et de photos des mariages 
locaux. S’y glissent des images d’enterrements de vie de garçon, et d’autres, plus rares, de l’étonnante 
pratique locale de la « Khiasse » (les mariés mettent le feu à une gerbe et les jeunes gens du village 
l’éteignent avec des coups de fusil à blanc). 

•  2003 : La Ronde des associations dans 14 communes autour de Saint-Victor. Là encore une 
impressionnante collection de documents en tous genres mais surtout photographiques, prêtés par les 
habitants, et décrivant plusieurs dizaines de « sociétés », tant culturelles que sportives. 
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• 2004 : Histoire de la Médecine en en milieu rural. On notera avec intérêt le passage sur les pierres à venin 
et les rebouteux. Les guérisons dues à la vierge ne sont pas oubliées et, à cet égard, on y lit encore qu’il y 
a à Navas, un des deux hameaux de la commune possédant un lieu de culte, une vierge noire, alors qu’il 
suffit de s’y rendre pour vérifier qu’elle est bien blanche. Elle aurait néanmoins protégé de la peste en 
1586, et de nombreux ex-voto témoignent de son efficacité. 

• 2005 : Croix, vierges, oratoires et chapelles dans 14 communes autour de Saint-Victor. C’est donc la 
dernière de la collection et peut-être la plus riche. Elle recense en effet une sorte de mobilier que le temps 
et la malhonnêteté de certains auront bientôt fait disparaître. Pour chaque commune, la recension 
commence par une carte indiquant les emplacements des croix et autres monuments du « petit 
patrimoine religieux ». 

B-  

Il faut ajouter à cet énorme travail de collecte documentaire un non moins considérable travail tenant de la 
généalogie. Un des résultats de ce travail tient en cinq classeurs où sont répertoriés tous les hameaux de la 
commune avec une fiche A4 par lieu-dit. Chaque fiche arbore une photo du hameau, très souvent réduit à 
une seule maison, parfois en ruine, ainsi que la liste des propriétaires, depuis parfois le XVIe siècle, glanée en 
différents compoix. Un document exceptionnel y est souvent cité, appelé « le document de 1777 ». Il est le 
récit d’une enquête organisée par l’évêché de Viviers et visant à mesurer précisément combien de temps il 
fallait pour aller à pied de l’église à chaque hameau de la paroisse. Le curé d’alors avait réclamé un vicaire 
puisque, la paroisse étant très étendue, il passait un temps considérable en procession pour administrer les 
derniers sacrements. De nombreux détails sont donnés dans ce document quant à la qualité des chemins, et 
au nombre des habitants. Ce document, propriété de la commune, a été numérisé par les soins de 
Chantelermuze et mis en ligne sur le site de la commune, à l’adresse suivante : http://old.saint-victor-
ardeche.fr/Document-de-1777 

C-  

Ces deux entreprises historiques de documentation, jointes à la présence d’autres raretés dans notre 
bibliothèque, permettent aujourd’hui l’écriture de documents de synthèse. Il y a par exemple deux mémoires 
universitaires d’un linguiste, docteur ès-lettres, Maurice-Jean Calvet, originaire de la commune par sa mère et 
qui y a passé sa retraite. Ces mémoires traitent du patois occitan de la commune, qu’il considère comme un 
des mieux conservés et plus authentiques de la région. Ce linguiste a par exemple collecté tout le 
vocabulaire indigène qu’il a transcrit en alphabet phonétique, et publié. Un deuxième ouvrage de cet érudit 
local nous le fait apprécier mieux. Dans Échec au Putsch, publié en 1970, M. Calvet raconte comment il n’a 
pas voulu cautionner le coup d'État d'avril 1961. À l’époque sous-lieutenant, il dirigeait une patrouille de deux 
avions de reconnaissance qu’il voulut rapatrier sur le continent. Bien qu’il ne fût alors pas breveté, il prit les 
commandes d’un appareil qu’il posa avec un peu de casse sur le Rocher de Gibraltar. 

 

Ce dernier élément nous ramène directement à l'Histoire, à supposer que l’intermède linguistique nous en ait 
écartés, et donnera j’espère une image un peu moins redoutable des historiens amateurs de Chantelermuze. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Bernard Magnouloux, Président de Chantelermuze 

CHANTELERMUZE, historienne locale ?… suite 
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CHANTELERMUZE BALADE À BOZAS 
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CHANTELERMUZE balade à Bozas… suite 












































